
 
FACTURATION DES CLIENTS PARTICULIERS 

  
CONSOMMATION : LES TARIFS DE L’ASSAINISSEMENT 
 
Pour ce qui concerne la facturation trimestrielle de l’Assainissement, les éléments à payer 
par le client portent sur : 

- La redevance fixe : montant forfaitaire fixé selon le type d’usage ; 
- La redevance proportionnelle calculée sur la base des volumes d’Eau 

consommée ; 
- Et la TVA en vigueur. 

>  LA REDEVANCE FIXE ASSAINISSEMENT 
Les montants forfaitaires hors TVA par trimestre et par usage sont : 

- 09 Dirhams pour les particuliers domestiques ; 
- 18 Dirhams pour les administrations, collectivités locales, et organismes publics ; 
- 36 Dirhams pour les Industriels, Bains maures et Etablissements assimilés ou à 

caractère commercial ; 
 

>  LA REDEVANCE PROPORTIONNELLE ASSAINISSEMENT 
 
La redevance proportionnelle Assainissement est fixée sur la base du type d’usage et de 
groupes de centres arrêtés à présent à quatre groupes. 
 
La redevance proportionnelle hors TVA est fixée comme suit : 
 
  >>  Pour les particuliers domestiques : 

 

 GROUPE 
CENTRE I  GROUPE  II GROUPE  III GROUPE IV 

TRANCHE 1  [0 à 18 m3 par trim] 0,56 DH /  m3 
d’Eau 0,65 0,75 0,75 

TRANCHE 2  [18 à 60 m3 par trim] 1,40 1,60 1,80 1,80 

TRANCHE 3 [à partir de 60 m3] 2,25 2,62 3,00 3,00 

 
  >>  Pour les administrations, collectivités locales et organismes publics : 

 

GROUPE CENTRES  I  GROUPE CENTRES  II  GROUPE CENTRES  III  GROUPE CENTRES  IV  



1,40 DH / m3 d’Eau 1,95 2,50 2,50 

 
  >> Pour les Industriels, Bains maures et Etablissements assimilés ou à 

caractère commercial : 
 

GROUPE CENTRES  I  GROUPE CENTRES  II  GROUPE CENTRES  III  GROUPE CENTRES  IV  

2,25 DH / m3 d’eau 2,62 3,00 3,00 

 

>  LES GROUPES DE CENTRES 
 

GROUPE CENTRES  I  GROUPE CENTRES  II  GROUPE CENTRES  III  
GROUPE 

CENTRES  IV  
 

Khénifra et Mouha 

Ou Hammou Zayani; 

Mrirt; Azilal; 

Berkane - Sidi 

Slilmane Cheraa et 

Zegzel; Taourirt; 

Tafoughalt; Ain 

Taoujdat. 

 

Outat El Haj, Sid 

L'Mokhtar, Rissani, 

Bouarfa, El Aroui, Zaïo, 

Klaat M'Gouna, Ben 

Ahmed, El Gara, Dar El 

Gueddari, Guelmim, 

Errachidia, Essaouira, 

Azrou, Sidi Slimane, 

Tiznit, Ouled Teima, 

Biougra, Ouarzazate, 

Tarmigt. 

 

Bejaad, Sidi Talbi, El Aioune, 

Sidi Mellouk, Dakhla, 

Berrechid, Tafraout, Debdou, 

Laayoune, Oud Zem, Akka, 

Ben Taib, Laayoune - Marsa, 

Ben Slimane, Tata, Al 

Hoceima, Boujdour, 

Bouznika, Foum El Hisen, 

Imzouren, Tan Tan, 

Khémisset, Foum Zguid, 

Targuist, Tarfaya, Tiflet, 

Ouled Berhil, Beni 

Bouayache, Sidi Yahia Zair, 

Dar Chaoui, Drarga, Ain 

Aouda. 

 
AUTRES 

COMMUNES 

 


